
DOSSIER ADMINISTRATIF :

 La Fiche Sanitaire de Liaison et
l’autorisation en matière de droits à

l’image ont été communiquées en amont,
lors de la pré-inscription pour le tirage au

sort. 

Si vous êtes concerné.e par ce camp et
votre inscription validée, merci de fournir,

avant le 31 mai, le document suivant : 

 → Copie de l’attestation CMU (Couverture
Maladie Universelle), si vous êtes

concerné.e

NOM - PRENOM : ................................................................................

4e / 3e : Du Lundi 17 au Lundi 24 Août 2026

CAMPS Ville d’ORVAULT - ETE 2026 

Mon camp à
Quiberon

Départ : Le Lundi 17 Août à 8h00 sur
le parking de la Frébaudière (Orvault

Bourg)

Retour : Le Lundi 24 Août aux
alentours de 18h sur le parking de la

Frébaudière (Orvault Bourg)

Destination plage et presqu’île

INFORMATIONS & CONTACT :
Un message vous sera adressé le soir du 1  jour de camp afin de vous
communiquer des informations sur l’arrivée et l’installation du groupe.

er

 Le service Animation Enfance Jeunesse est en lien permanent avec toutes les
équipes d’animation et, le cas échéant, vous informe individuellement, en cas de

soucis. 

 Pour raison majeure uniquement, le responsable d’astreinte du service
Animation Enfance Jeunesse est en mesure de vous répondre en semaine (de
8h30 à 20h30) et pendant le week-end (de 9h30 à 12h30 et de 14h à 20h) au

06.03.66.17.97

Dans l’agenda

REUNION INFORMATIONS FAMILLES 
Mercredi 10 juin 2026 – 

à l’Odyssée (Bois Cesbron - 44700 ORVAULT)
Entrée libre de 18h00 à 20h00 : 

Rencontre avec les équipes des camps,
informations sur le déroulement de chaque camp

et sur le projet pédagogique de chaque équipe.

Si vous souhaitez transmettre une carte postale à votre enfant, merci de l’envoyer
à l’adresse suivante : 

Camping de Penthièvre - Avenue Duquesne
Camp Ville d’Orvault - 56510 ST PIERRE de QUIBERON



Mon trousseau 

Pour éviter toute perte de vêtements ou d’objets, il est NECESSAIRE :
de marquer chaque vêtement au nom de l’enfant 
de cocher ou ajouter sur la liste du trousseau (qui sera mise dans la
valise) les affaires mises au départ. 

Pour passer un bon séjour, je dois penser à prévoir toutes
les affaires suivantes et y faire attention : 

1 matelas (ou tapis de sol) + 1 duvet 

Oreiller + taie d’oreiller

1 petit sac à dos

1 sac pour affaires sales

1 chapeau ou casquette

Lunettes de soleil

1 gourde

1 tube de crème solaire

1 lampe frontale

Nécessaire de toilette (gel douche,
dentifrice, brosse à dents,

shampooing, ...) + serviette

1 paquet de mouchoirs

1 paire de chaussures type tongs

1 paire de baskets pour le sport + 1 paire
de chaussures fermées pour le quotidien

Argent de poche conseillé : 30€ maximum

Si l’enfant suit un traitement médical, joindre une
ordonnance récente et les médicaments correspondants
(dans leur emballage d’origine avec la notice et le nom et

prénom de l’enfant inscrits sur la boîte)

Aucun médicament ne pourra être délivré à votre enfant
sans ordonnance ou PAI

Dans ma valise ......Dans ma valise ......
MATERIEL NOMBRE FAIT

2 pantalons ou joggins

3 shorts

9 tee-shirts (1 par jour + 1 rechange)

2 pulls ou vestes

1 vêtement de pluie (type K-Way)

9 sous-vêtements 

9 paires de chaussettes

2 tenues pour la nuit

1 tenue sportive pour l’acvitié char à
voile 

Nécessaire pour la baignade
(Maillot, Serviette,...) 

MATERIEL NOMBRE FAIT

ATTENTION, 
pour le premier midi, 

je pense à mon pique-nique

Le téléphone portable est autorisé sur cette tranche d’âge, mais reste
sous la responsabilité des jeunes tout comme les objets de valeur leur

appartenant. 

La Ville d’Orvault décline toute responsabilité en cas de perte et/ou de vol 
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